
 

     Synthèse des modifications en date du 14 Mai 2019 relative au 
régime des études et contrôle des connaissances 

                                                                Licences et Masters 1 de DROIT 
CFVU du 14 mai 2019 

 
 
I - ARRETES LICENCES 1 MODIFIES : CONSEIL DE FACULTE DE DROIT DU 19 MARS 
2019 
 
Licence 1 Droit Toulouse 
Licence 1 Droit Montauban 
Licence 1 Droit anglais et droit anglo saxon 
Licence 1 Droit et Monde hispanique 
Licence 1 Droit ; double diplômes internationaux 
Licence 1 Droit et gestion 
 
 
II – MODIFICATION ARRETE L2 DROIT TOULOUSE : CONSEIL DE FACULTE DE DROIT 
DU 19 MARS 2019 
 
Semestre 2 Introduction d’une option supplémentaire en UE 6 :  Private and public law issues 
(Droit anglais à raison de 16,5 h CM de droit Privé en anglais et 16,5 h CM de droit public en anglais) 
 
III – MODIFICATION ARRETES :  
Suppression dans les tableaux des M.C.C. des bonifications. Ces bonifications feront l’objet d’une 
annexe dans tous les arrêtés d’examen (cf. ci dessous). 
 
Licence 2 - 3 Droit Toulouse 
Licence 2 - 3 Droit Montauban 
Licence 2 - 3 Droit anglais et droit anglo saxon 
Licence 2 - 3 Droit et Monde hispanique 
Licence 2 - 3 Droit : double diplômes internationaux 
Licence 2 - 3 Droit et gestion 
Et tous les masters 1 de droit. 
 
 
IV -  MODIFICATION ARRETE L2 DROIT ET GESTION : CONSEIL DE FACULTE DE DROIT DU 16 
AVRIL 2019 
Semestre 1 : modification de l’UE 5 : Probabilités de gestion au lieu de 30H de CM lire 15 H et au lieu 
de 15h de TD lire 7.5 H. 
Semestre 2 : modification de l’UE 5 Stratégies des organisations : au lieu de 5 crédits lire 4 crédits 
Et pour Business Game level au lieu de 1 crédit lire 2 crédits et création de 3 h de CM. 
 
V -   MESURES TRANSITOIRES LICENCES 1 MENTION DROIT (CF. TABLEAUX) CONSEIL DE 
FACULTE DE DROIT DU 16 AVRIL 2019 
 
 

 

 
VI – BONIFICATION 
 



Les enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont listés ci-dessous : 
Pour chaque semestre, un maximum de 2 bonifications dont bénéficie l’étudiant est plafonné 
à 2 x 2% du total des points du semestre.  
Les notes obtenues dans chacun des enseignements participant à la bonification sont notées 
sur 20. Seuls les points supérieurs à 10 de chacune des notes sont pris en compte et 
cumulés, sans que la note finale de bonification puisse excéder 20/20. 
 
Les modalités d’évaluation des enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont 
communiquées par le service ou par l’enseignant en charge de leur organisation, un mois au 
plus tard après le début des activités.. 
 
La bonification est valable au titre de l’année universitaire en cours 
Liste des enseignements donnant droit à bonification :  
  
 
1 - Activité sportive (organisée dans le cadre du DAPS) 
 
2 - Participation à l’orchestre des étudiants de Toulouse 
 
3 - Participation au chœur des étudiants de Toulouse 
 
4 - Modules d’ouvertures FOAD – Problématiques et enjeux contemporains 
 
L’objectif de ces modules est de proposer aux étudiants des thématiques transversales 
couvrant les domaines des sciences sociales pour leur permettre de relier et d’appliquer les 
enseignements à des questions de sociétés. 
 
Problématiques et enjeux contemporains : 
- Thématique Droit -  exemples de thèmes : la PMA, la réforme des tribunaux, 
l’organisation territoriale de la justiceD 
- Thématique Sciences politiques - exemples de thèmes : la citoyenneté, le pouvoir 
des médias, D. 
- Thématique Economie - exemples de thèmes : brexit, les nouvelles monnaies 
(bitcoin), D  
- Thématique Gestion et ressources humaines -exemples de thèmes : le management 
public, développement durableD. 
- Thématique Intelligence artificielle – exemples de thèmes : la place et les défis de 
l’intelligence artificielle, D 
 
Chaque thématique représente pour l’étudiant un volume global de 20h TD. Le nombre de 
thème associé à chaque thématique ne devra pas dépasser 4 (soit 5h chacun). 
 
Autoévaluation par un QCM en temps limité. Le test sera réalisé sur une période donnée sur 
un créneau commun à toutes les composantes. 
L’évaluation testera que l'étudiant a bien pris connaissance du cours dans un souci 
d’ouverture sur des questions actuelles. 
 
Pour l’année de lancement (2019/20) seules quelques thématiques seront proposées au 
second semestre. 
 
 
5 - Module Vie professionnelle 
 
La mise en œuvre du module Vie Professionnelle est confiée au SUIO-IP et se compose de 
temps d’information et d’accompagnement.  



L’objectif est de faciliter l’insertion professionnelle des étudiants.  
Le programme se répartit sur les trois niveaux de Licence. 
Pour prétendre aux points de bonification au semestre 6 (Licence 3), l’étudiant doit choisir de 
valider ce module selon 3 modalités. Une exception est proposée aux étudiants de l’ESL qui 
peuvent prétendre à cette bonification au semestre 4. 
  
1ère modalité « Stage » :  
• Avoir assisté à la réunion de présentation du module 
• ET avoir fait un stage de deux semaines consécutives ou non au minimum (10 jours 
ouvrés) avant la fin de la L3. Ce stage doit avoir donné lieu à une convention de stage  
• ET avoir participé à au moins 3h d’ateliers du SUIO-IP (l’atelier « Valoriser mon stage 
» est obligatoire) 
• Dossier à rendre :  
 
o Une fiche « Mon stage » issue de la plate-forme PEC ET une attestation de stage  
o ET une interview d’un professionnel (document transmis après inscription) 
 
OU 
2ème modalité « Projet » : 
• Avoir assisté à la réunion de présentation du module 
• ET avoir participé à 6h d’ateliers organisés par le SUIO-IP (l’atelier « CV/Lettre » et « 
construire mon projet » sont obligatoires) 
• ET avoir participé aux Forums et conférences du SUIO-IP (Rendez-vous pro, 
journées des M2,D) et aux manifestations professionnelles de la faculté de droit ( « 
concours plaidoirie », interventions de professionnels)D. : 3h minimum tout au long de 
l’année 
• Dossier à rendre :  
o Une fiche « projet » au choix issue de la plateforme PEC 
o Une interview d’un professionnel (document transmis après inscription) 
o Un CV  
 
OU  
3ème modalité « Engagement associatif »:  
- Avoir assisté à la réunion de présentation du module  
- ET s’être engagé auprès d’une association labellisée UT1 ou à caractère strictement social 
et citoyen (le SUIO-IP valide le respect de ce critère)  
- ET avoir participé à au moins deux ateliers du SUIO-IP (l’atelier « Valoriser mon 
engagement associatif » est obligatoire)  
- Dossier à rendre :  
o Une fiche « mon activité » issue de la plateforme PEC 
o Une interview d’un professionnel (document transmis après inscription) 
 
Pour valider ce module, les étudiants doivent obligatoirement s’inscrire en ligne en début 
d’année universitaire. 
Ils ont jusqu’à la fin de la Licence 3 pour réaliser l’ensemble de l’une ou l’autre des 
modalités.  
 
La liste des ateliers/ Mini-conférence/Forums/D proposés est disponible dans la rubrique 
Orientation/Insertion sur l’intranet de l’université. 
 
6 - Pratiques artistiques 
 
Ateliers de pratiques artistiques proposés et administrés par l’Espace Culturel, animés par 
des intervenants professionnels  
  



Ouverture des bonifications pour :  
- lecture à haute voix  
- chorale  
- photographie argentique  
- photographie numérique et nouvelles technologies  
- musique assistée par ordinateur 
 
Objectifs communs :  
Développer une culture générale et artistique 
Stimuler la créativité 
Travailler l’oralité 
Travailler son rapport à l’autre dans un groupe intergénérationnel et éclectique.  
Confronter son travail à un public.  
Acquérir des qualités transférables dans la vie pro et perso 
 
Barêmes de notation : présentiel, implication, restitution.  
En réflexion pour une bonification : l’atelier vidéo, arts plastique, écriture etcD 
 
Inscription par formulaire auprès de l’Espace Culturel, gratuit pour les étudiants qui profitent 
des bonifications.  
 
 
7 - Engagement citoyen 
 
Conformément aux textes en vigueur :  
La Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
- Décret n° 2017-962 du 10 mai 2017 relatif à la reconnaissance de l'engagement des 
étudiants dans la vie associative, sociale ou professionnelle ; 
- Circulaire du 5 octobre 2017 relative à la reconnaissance de l’engagement des étudiants 
dans les établissements d’enseignement supérieur sous tutelle directe du ministère en 
charge de l’enseignement supérieur 
 
Trois activités seront prise en compte dès la rentrée universitaire 19/20 :  
- Engagement de sapeur-pompier volontaire ; 
- Activité militaire dans la réserve opérationnelle ; 
- Volontariat dans les armées. 
 
La bonification sera prise en compte sur présentation d’un justificatif de situation. 
 
 
8 - Concours d’éloquence ouvrant Droit à bonification :  
 
Les étudiants participant aux concours ci-dessous peuvent obtenir une bonification dès lors 
qu’ils ont été sélectionnés par une instance organisatrice du concours auquel ils participent ; 
 
1) Concours interaméricain des droits de l’homme 
2) Concours Charles Rousseau 
3) JESSUP 
4) Concours René Cassin 
5) Concours de plaidoirie Willem 
6) Concours de plaidoirie en propriété intellectuelle CN2PI 
7) Concours Georges Vedel 
8) Concours d’arbitrage de ScPo Paris 
9) Concours Claude Lombois droit international 
10) Concours international d’Arbitrage Francophone de Montpellier 



11) Trophée du meilleur jeune fiscaliste (Ernst & Young) 
12) European Human Rights Moot Court Competition 
13) Frankfurt Investment Arbitration Court Moot 
14) Concours Lysias 
15) Concours national d’éloquence 
16) Paris International Model United Nations (PIMUN) 
17) Digital Law Moot Court Competition 
18) As de la plaidoirie (seulement à partir de la demi-finale) 
19) Prix juridique Internet et media 
20) Le marathon du droit 
21) La Simulation de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
 
9 - Les activités donnant lieu à bonification à l’antenne de droit de Montauban 
 

- Culture générale (en L2 et L3). 

- Culture juridique (L2 et L3) 

- Travaux supplémentaires libres (en L1, L2 et L3) : Libre lecture ; Parrainage ; JPO ; 
forum des métiers ; participation active à l’Association Move Your Fac ; participation 
au continuum -3+3 ; assister à des Conférences, Colloques ou autres Journée 
d’études. 

- As de la Plaidoirie (L1, L2, L3), 

 

Il est complété dès cette rentrée 2018 par : 

• La Culture juridique (obligatoire pour les Collégiens du CSD et facultative pour les L2 
et L3). 

• Un cours d’initiation à l’éloquence (ouvert aux L1 et, dans la mesure des places 
disponibles, aux L2 et L3) ; ce cours ne commence qu’à partir de janvier 2019. 

• Un cours spécifique d’ouverture sur le monde (ouvert aux L1 et ouvre à partir de 
janvier 2019). 

 


